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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du m�lange et de la soci�t�/l'entreprise

�1.1 Identificateur de produit

�Nom du produit: DECK.OIL

�Code du produit: 507102
�1.2 Utilisations identifi�es pertinentes de la substance ou du m�lange et utilisations d�conseill�es

Huile pour usage externe
�Producteur/fournisseur:

VERMEISTER S.p.A.
Loc. Fornaci
I-24050 Mornico al Serio (Bergamo)
Tel.+39/035.4428190 Fax:+39/035.4428075

�Service charg�des renseignements: D
partement de s
curit
des produits
�1.4 Num�ro d'appel d'urgence: +39/035 4428190

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

�2.1 Classification de la substance ou du m�lange
�Classification selon le r	glement (CE) n1272/2008

The product is classified according to Reg (EC) No 1272/2008

�	� GHS02 flamme

Flam. Liq. 3 H226 Liquide et vapeurs inflammables.

�	
 GHS07

Skin Irrit. 2 H315 Provoque une irritation cutan
e.

Eye Irrit. 2 H319 Provoque une s
v�re irritation des yeux.

Skin Sens. 1 H317 Peut provoquer une allergie cutan
e.

STOT SE 3 H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.

Aquatic Chronic 3 H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entra�ne des effets n
fastes �long terme.

�2.2 �l�ments d'�tiquetage
�Etiquetage selon le r	glement (CE) n1272/2008 Le produit est classifi
et 
tiquet
selon le r�glement CLP.
�Pictogrammes de danger GHS02, GHS07
�Mention d'avertissement Attention

�Composants dangereux d�terminants pour l'�tiquetage:
Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics
Linseed oil
d-limonene
poly(oxy-1,2-ethanediyl), �-[3-[3-(2H-benzotriazol-2-yl)-5-(1,1-dimethylethyl)-4-hydroxyphenyl]-1-
oxopropyl]-�-hydroxy-
poly(oxy-1,2-ethanediyl), �-[3-[3-(2H-benzotriazol-2-yl)-5-(1,1-dimethylethyl)-4-hydroxyphenyl]-1-
oxopropyl]-�-[3-[3-(2H- benzotriazol-2-yl)-5-(1,1-dimethylethyl)-4-hydroxyphenyl]-1-oxopropoxy]-
2-butanone-oxime
�Mentions de danger

H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H315 Provoque une irritation cutan
e.
H319 Provoque une s
v�re irritation des yeux.

(suite page 2)
FR



Page : 2/10

Fiche de donn�es de s�curit�
selon 1907/2006/CE, Article 31

Date d'impression : 06.02.2018 R
vision: 06.02.2018Num
ro de version 6

Nom du produit: DECK.OIL

(suite de la page 1)

46.0.22

H317 Peut provoquer une allergie cutan
e.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entra�ne des effets n
fastes �long terme.
�Conseils de prudence

P210 Tenir �l�
cart de la chaleur, des surfaces chaudes, des 
tincelles, des flammes nues et de
toute autre source d�inflammation. Ne pas fumer.

P241 Utiliser du mat
riel 
lectrique/de ventilation/d'
clairage antid
flagrant.
P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever imm
diatement tous

les v�tements contamin
s. Rincer la peau �l�eau/Se doucher.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec pr
caution �l'eau pendant

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent
�tre facilement enlev
es. Continuer �rincer.

P405 Garder sous clef.
P501 �liminer le contenu/r
cipient conform
ment �la r
glementation locale/r
gionale/

nationale/internationale.
�2.3 Autres dangers

Des residus de produit peuvent provoquer des phenomenes d�autocombustion, tous les chiffons et tous les
outils impr
gn
s d�huile doivent �tre tremp
s dans l�eau et s
ch
s en plein air dans des zones sans risque de
propagation de flammes avant leur 
limination.
�R�sultats des �valuations PBT et vPvB
�PBT: Non applicable.
�vPvB: Non applicable.

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

�3.2 Caract�risation chimique: M�langes
�Description:

Mixture of hazardous substances according to Reg. (EC) No. 1272/2008 and /or substances with a
Community workplace exposure limit and/or substances classified as PBT/vPvB or included in Candidate List
listed below

�Composants dangereux:
Num
ro CE: 919-857-5 Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics

�	� Flam. Liq. 3, H226;�	� Asp. Tox. 1, H304;�	
 STOT SE 3, H336
50-100%

CAS: 68649-95-6 Linseed oil
�	
 Skin Irrit. 2, H315; Eye Irrit. 2, H319; Skin Sens. 1, H317; STOT SE
3, H335

10-25%

CAS: 123-86-4
EINECS: 204-658-1

ac
tate de n-butyle
�	� Flam. Liq. 3, H226;�	
 STOT SE 3, H336

2,5-10%

CAS: 8028-48-6
EINECS: 232-443-8

d-limonene
�	� Flam. Liq. 3, H226;�	� Asp. Tox. 1, H304;�	 Aquatic Chronic 1,
H410;�	
 Skin Irrit. 2, H315; Skin Sens. 1, H317

�2,5%

CAS: 104810-48-2 poly(oxy-1,2-ethanediyl), �-[3-[3-(2H-benzotriazol-2-yl)-5-(1,1-
dimethylethyl)-4-hydroxyphenyl]-1-oxopropyl]-�-hydroxy-
�	 Aquatic Chronic 2, H411;�	
 Skin Sens. 1, H317

�1%

(suite page 3)
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CAS: 104810-47-1 poly(oxy-1,2-ethanediyl), �-[3-[3-(2H-benzotriazol-2-yl)-5-(1,1-
dimethylethyl)-4-hydroxyphenyl] -1-oxopropyl] -�-[3-[3-(2H-
benzotriazol-2-yl)-5-(1,1-dimethylethyl)-4-hydroxyphenyl] -1-
oxopropoxy]-
�	 Aquatic Chronic 2, H411;�	
 Skin Sens. 1, H317

�1%

CAS: 136-51-6
EINECS: 205-249-0

bis(2-
thylhexanoate) de calcium
�	� Repr. 2, H361d;�	� Eye Dam. 1, H318

�1%

CAS: 22464-99-9
EINECS: 245-018-1

Carboxylat de zirconium
�	� Repr. 2, H361d

�0,2%

CAS: 96-29-7
EINECS: 202-496-6

2-butanone-oxime
�	� Carc. 2, H351;�	� Eye Dam. 1, H318;�	
 Acute Tox. 4, H312; Acute
Tox. 4, H332; Skin Sens. 1, H317

�0,1%

�Indications compl�mentaires: Pour le libell
des phrases de risque cit
es, se r
f
rer au chapitre 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

�4.1 Description des premiers secours
�Apr	s inhalation:

Donner de l'air frais en abondance et consulter un m
decin pour plus de s
curit
.
En cas d'inconscience, coucher et transporter la personne en position lat
rale stable.
�Apr	s contact avec la peau: Laver imm
diatement �l'eau et au savon et bien rincer.
�Apr	s contact avec les yeux:

Rincer les yeux, sous l'eau courante, pendant plusieurs minutes, en 
cartant bien les paupi�res.
�Apr	s ingestion: Si les troubles persistent, consulter un m
decin.
�4.2 Principaux sympt�mes et effets, aigus et diff�r�s Pas d'autres informations importantes disponibles.
�4.3 Indication des �ventuels soins m�dicaux imm�diats et traitements particuliers n�cessaires

Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

�5.1 Moyens d'extinction
�Moyens d'extinction: CO2, sable, poudre d'extinction. Ne pas utiliser d'eau.
�Produits extincteurs d�conseill�s pour des raisons de s�curit�: Jet d'eau �grand d
bit
�5.2 Dangers particuliers r�sultant de la substance ou du m�lange

Pas d'autres informations importantes disponibles.
�5.3 Conseils aux pompiers
�Equipement sp�cial de s�curit�: Aucune mesure particuli�re n'est requise.

RUBRIQUE 6: Mesures �prendre en cas de dispersion accidentelle

�6.1 Pr�cautions individuelles, �quipement de protection et proc�dures d'urgence
Porter un 
quipement de s
curit
. Eloigner les personnes non prot
g
es.
�6.2 Pr�cautions pour la protection de l'environnement:

En cas de p
n
tration dans les eaux ou les 
gouts, avertir les autorit
s comp
tentes.
Ne pas rejeter dans les canalisations, dans les eaux de surface et dans les nappes d'eau souterraines.
�6.3 M�thodes et mat�riel de confinement et de nettoyage:

Recueillir les liquides �l'aide d'un produit absorbant (sable, kieselguhr, neutralisant d'acide, liant universel,
sciure).
Assurer une a
ration suffisante.

(suite page 4)
FR



Page : 4/10

Fiche de donn�es de s�curit�
selon 1907/2006/CE, Article 31

Date d'impression : 06.02.2018 R
vision: 06.02.2018Num
ro de version 6

Nom du produit: DECK.OIL

(suite de la page 3)

46.0.22

Ne pas rincer �l'eau ou aux produits nettoyants aqueux.
�6.4 R�f�rence �d'autres rubriques

Afin d'obtenir des informations pour une manipulation s�re, consulter le chapitre 7.
Afin d'obtenir des informations sur les 
quipements de protection personnels, consulter le chapitre 8.
Afin d'obtenir des informations sur l'
limination, consulter le chapitre 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

�7.1 Pr�cautions �prendre pour une manipulation sans danger Eviter la formation d'a
rosols.
�Pr�ventions des incendies et des explosions:

Tenir �l'abri des sources d'inflammation - ne pas fumer.
Prendre des mesures contre les charges 
lectrostatiques.

�7.2 Conditions d'un stockage s�r, y compris d'�ventuelles incompatibilit�s
�Stockage:
�Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage: Aucune exigence particuli�re.
�Indications concernant le stockage commun: Pas n
cessaire.
�Autres indications sur les conditions de stockage: Tenir les emballages herm
tiquement ferm
s.
�7.3 Utilisation(s) finale(s) particuli	re(s) Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 8: Contr�les de l'exposition/protection individuelle

�Indications compl�mentaires pour l'agencement des installations techniques:
Sans autre indication, voir point 7.

�8.1 Param	tres de contr�le
�Composants pr�sentant des valeurs-seuil �surveiller par poste de travail:

123-86-4 ac�tate de n-butyle
VME Valeur momentan
e: 940 mg/m�, 200 ppm

Valeur �long terme: 710 mg/m�, 150 ppm

�DNEL
Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics
Oral DNEL Long-term-systemic effects 125 mg/Kg bw/day (Consumers)

Dermique DNEL Long-term-systemic effects 125 mg/Kg bw/day (General population)

208 mg/Kg bw/day (Workers)

125 mg/Kg bw/day (Consumers)

Inhalatoire DNEL Long-term-systemic effects 185 mg/m3 (General population)

871 mg/m3 (Workers)

185 mg/m3 (Consumers)

�Remarques suppl�mentaires:
Le pr
sent document s'appuie sur les listes en vigueur au moment de son 
laboration.

�8.2 Contr�les de l'exposition
�Equipement de protection individuel:
�Mesures g�n�rales de protection et d'hygi	ne:

Respecter les mesures de s
curit
usuelles pour l'utilisation de produits chimiques.
Retirer imm
diatement les v�tements souill
s ou humect
s.

(suite page 5)
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�Protection respiratoire:

�� Non n
cessaire dans des pi�ces bien ventil
es. En cas de ventilation insuffisante utiliser un masque
avec des filtres type A (EN 14387).

�Protection des mains:

�� Utiliser des gants de protection qui garantissent une protection totale, conformes au standard EN
374.

�Mat�riau des gants PVC, n
opr�ne ou caoutchouc
�Protection des yeux:

�� Si le risque de projections subsiste porter des lunettes de protection.
La protection des yeux doit �tre conforme au standard EN 166.

�Protection du corps:
L'adoption d'aucune protection sp
ciale n'est demand
e. Porter quoi qu'il en soit des v�tements qui
garantissent une protection totale pour la peau, ex. en coton, caoutchouc.
�Mesures de gestion des risques

Tous les dispositifs de protection individuelle doivent �tre conformes aux standards europ
ens de r
f
rence
(comme EN 374 pour les gants, EN 166 pour les lunettes et EN14387 pour le masque de protection),
maintenus efficients et conserv
s de fa	on appropri
e. La dur
e d'utilisation des dispositifs de protection
contre les agents chimiques d
pend de diff
rents facteurs (typologie d'emploi, facteurs climatiques et
modalit
s de conservation), qui peuvent r
duire aussi notablement le d
lai d'utilisation pr
vu par les
standards EN. Toujours consulter le fournisseur des dispositifs de protection. Former le travailleur �
l'utilisation des dispositifs en dotation.
Risques thermiques : Aucun
Contr�les de l'exposition environnementale : Aucun

RUBRIQUE 9: Propri�t�s physiques et chimiques

�9.1 Informations sur les propri�t�s physiques et chimiques essentielles
�Indications g�n�rales
�Aspect:

Forme: Liquide
Couleur: Incolore

�Odeur: Caract
ristique
�Seuil olfactif: Non d
termin
.

�valeur du pH: Non d
termin
.

�Changement d'�tat
Point de fusion/point de cong�lation: Non d
termin
.
Point initial d'�bullition et intervalle d'�bullition: 153 �C

�Point d'�clair 41 �C

�Inflammabilit�(solide, gaz): Non applicable.

�Temp�rature d'inflammation: 290 �C

(suite page 6)
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�Temp�rature de d�composition: Non d
termin
.

�Temp�rature d'auto-inflammabilit�: Le produit ne s'enflamme pas spontan
ment.

�Propri�t�s explosives: Le produit n'est pas explosif; toutefois, des m
langes
explosifs vapeur-air peuvent se former.

�Limites d'explosion:
Inf�rieure: 0,6 Vol %
Sup�rieure: 7 Vol %

�Pression de vapeur �20 C: 1 hPa

�Densit��20 C: 0,83 g/cm�
�Densit�relative Non d
termin
.
�Densit�de vapeur: Non d
termin
.
�Taux d'�vaporation: Non d
termin
.

�Coefficient de partage: n-octanol/eau: Non d
termin
.

�Viscosit�:
Dynamique: Non d
termin
.
Cin�matique �20 C: 130 mm�/s (ISO 4 mm)

�9.2 Autres informations Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 10: Stabilit�et r�activit�

�10.1 R�activit�Pas d'autres informations importantes disponibles.
�10.2 Stabilit�chimique
�D�composition thermique/conditions ��viter: Pas de d
composition en cas d'usage conforme.
�10.3 Possibilit�de r�actions dangereuses Aucune r
action dangereuse connue.
�10.4 Conditions ��viter Pas d'autres informations importantes disponibles.
�10.5 Mati	res incompatibles: Pas d'autres informations importantes disponibles.
�10.6 Produits de d�composition dangereux: Pas de produits de d
composition dangereux connus

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

�11.1 Informations sur les effets toxicologiques
�Toxicit�aigu
Compte tenu des donn
es disponibles, les crit�res de classification ne sont pas remplis.

�Valeurs LD/LC50 d�terminantes pour la classification:
Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics
Oral LD50 >5.000 mg/kg (rat)

NOAEL >30.000 ppm (rat)

Dermique LD50 >5.000 mg/kg (lapin)

Inhalatoire NOAEL >200 ppm (rat)

NOAEL (reproduction) >300 ppm (General population)

8028-48-6 d-limonene
Oral LD50 4.400 mg/kg (rat)

Dermique LD50 >2.000 mg/kg (rat)
(suite page 7)
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71-43-2 benz	ne
Oral LD50 3.340 mg/kg (rat)

Dermique LD50 48 mg/kg (souris)

>8.260 mg/kg (lapin)

Inhalatoire LC50/4 h 9.980 mg/l (souris)

�Effet primaire d'irritation:
�Corrosion cutan�e/irritation cutan�e

Provoque une irritation cutan
e.
�L�sions oculaires graves/irritation oculaire

Provoque une s
v�re irritation des yeux.
�Sensibilisation respiratoire ou cutan�e

Peut provoquer une allergie cutan
e.
�Effets CMR (canc�rog	ne, mutag	ne et toxique pour la reproduction)
�Mutag�nicit�sur les cellules germinales

Compte tenu des donn
es disponibles, les crit�res de classification ne sont pas remplis.
�Canc�rog�nicit�Compte tenu des donn
es disponibles, les crit�res de classification ne sont pas remplis.
�Toxicit�pour la reproduction

Compte tenu des donn
es disponibles, les crit�res de classification ne sont pas remplis.
�Toxicit�sp�cifique pour certains organes cibles - exposition unique

Peut provoquer somnolence ou vertiges.
�Toxicit�sp�cifique pour certains organes cibles - exposition r�p�t�e

Compte tenu des donn
es disponibles, les crit�res de classification ne sont pas remplis.
�Danger par aspiration

Compte tenu des donn
es disponibles, les crit�res de classification ne sont pas remplis.

RUBRIQUE 12: Informations �cologiques
Ecological data about the product: not available.

�12.1 Toxicit�
�Toxicit�aquatique:

Hydrocarbons, C9-C11, n-alkanes, isoalkanes, cyclics, < 2% aromatics
LC50 (48h) >1.000 mg/l (Daphnia magna)

EC50 (72h) >1.000 mg/l (Pseudokirchneriella subcapitata)

LC50 (96h) >1.000 mg/l (Fish)

71-43-2 benz	ne
LC50 (96h) 630 mg/l (Fish)

�12.2 Persistance et d�gradabilit�Pas d'autres informations importantes disponibles.

�12.3 Potentiel de bioaccumulation
71-43-2 benz	ne
BCF (Bioconcentration factor) <10 (/)

LogPow 2,13 (/)

�12.4 Mobilit�dans le sol Pas d'autres informations importantes disponibles.
�Effets �cotoxiques:
�Remarque: Nocif pour les poissons.

(suite page 8)
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�Autres indications �cologiques:
�Indications g�n�rales:

Cat
gorie de pollution des eaux 1 (D) (Classification propre): peu polluant
Ne pas laisser le produit, non dilu
ou en grande quantit
, p
n
trer la nappe phr
atique, les eaux ou les
canalisations.
Nocif pour les organismes aquatiques.
�12.5 R�sultats des �valuations PBT et VPVB
�PBT: Non applicable.
�vPvB: Non applicable.
�12.6 Autres effets n�fastes Pas d'autres informations importantes disponibles.

RUBRIQUE 13: Consid�rations relatives �l'�limination

�13.1 M�thodes de traitement des d�chets
�Recommandation:

Ne doit pas �tre 
vacu
avec les ordures m
nag�res. Ne pas laisser p
n
trer dans les 
gouts.
�Emballages non nettoy�s: Empty containers should be disposed or recovered.
�Recommandation: Evacuation conform
ment aux prescriptions l
gales.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

�14.1 Num�ro ONU
�ADR, IMDG, IATA UN1300

�14.2 D�signation officielle de transport de l'ONU
�ADR 1300 SUCC�DAN�D'ESSENCE DE T�R�BENTHINE
�IMDG, IATA TURPENTINE SUBSTITUTE

�14.3 Classe(s) de danger pour le transport

�ADR

�����
�Classe 3 Liquides inflammables.
��tiquette 3

�14.4 Groupe d'emballage
�ADR, IMDG, IATA III

�14.5 Dangers pour l'environnement:
�Marine Pollutant: Non

�14.6 Pr�cautions particuli	res �prendre par
l'utilisateur Attention: Liquides inflammables.
�Indice Kemler: 30
�No EMS: F-E,S-E
�Stowage Category A

�14.7 Transport en vrac conform�ment �l'annexe II
de la convention Marpol et au recueil IBC Non applicable.

(suite page 9)
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�Indications compl�mentaires de transport:

�ADR
�Quantit�s limit�es (LQ) 5L
�Cat�gorie de transport 3
�Code de restriction en tunnels D/E

�IMDG
�Limited quantities (LQ) 5L

�"R	glement type" de l'ONU: U N 1 3 0 0 S U C C�D A N� D ' E S S E N C E D E
T�R�BENTHINE, 3, III

RUBRIQUE 15: Informations relatives �la r�glementation

�R�glementations/l�gislation particuli	res �la substance ou au m�lange en mati	re de s�curit�, de sant�et
d'environnement
Reg. (EC) No.1907/2006 (REACH) and further modifications;
Reg. (EC) No. 1272/2008 (CLP) and further modifications;
Dir. 2004/42/EC (VOC), if applicable.
��valuation de la s�curit�chimique not available

�Directive 2012/18/UE
�Substances dangereuses d�sign�es - ANNEXE I Aucun des composants n�est compris.
�Cat�gorie SEVESO P5c LIQUIDES INFLAMMABLES
�Quantit�seuil (tonnes) pour l'application des exigences relatives au seuil bas 5.000 t
�Quantit�seuil (tonnes) pour l'application des exigences relatives au seuil haut 50.000 t
�R�GLEMENT (CE) N1907/2006 ANNEXE XVII Conditions de limitation: 3

RUBRIQUE 16: Autres informations
Ces indications sont fond
es sur l'
tat actuel de nos connaissances, mais ne constituent pas une garantie
quant aux propri
t
s du produit et ne donnent pas lieu �un rapport juridique contractuel.

�Phrases importantes
H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H304 Peut �tre mortel en cas d'ingestion et de p
n
tration dans les voies respiratoires.
H312 Nocif par contact cutan
.
H315 Provoque une irritation cutan
e.
H317 Peut provoquer une allergie cutan
e.
H318 Provoque des l
sions oculaires graves.
H319 Provoque une s
v�re irritation des yeux.
H332 Nocif par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H336 Peut provoquer somnolence ou vertiges.
H351 Susceptible de provoquer le cancer.
H361d Susceptible de nuire au f�tus.
H410 Tr�s toxique pour les organismes aquatiques, entra�ne des effets n
fastes �long terme.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entra�ne des effets n
fastes �long terme.
�Acronymes et abr�viations:

RID: R�glement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer
ICAO: International Civil Aviation Organisation
ADR: Accord europ
en sur le transport des marchandises dangereuses par Route

(suite page 10)
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IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods
DOT: US Department of Transportation
IATA: International Air Transport Association
GHS: Globally Harmonised System of Classification and Labelling of Chemicals
EINECS: European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances
ELINCS: European List of Notified Chemical Substances
CAS: Chemical Abstracts Service (division of the American Chemical Society)
DNEL: Derived No-Effect Level (REACH)
LC50: Lethal concentration, 50 percent
LD50: Lethal dose, 50 percent
PBT: Persistent, Bioaccumulative and Toxic
vPvB: very Persistent and very Bioaccumulative
Flam. Liq. 3: Liquides inflammables �Cat
gorie 3
Acute Tox. 4: Toxicit
aigu�Cat
gorie 4
Skin Irrit. 2: Corrosion cutan
e/irritation cutan
e �Cat
gorie 2
Eye Dam. 1: L
sions oculaires graves/irritation oculaire �Cat
gorie 1
Eye Irrit. 2: L
sions oculaires graves/irritation oculaire �Cat
gorie 2
Skin Sens. 1: Sensibilisation cutan
e �Cat
gorie 1
Carc. 2: Canc
rog
nicit
�Cat
gorie 2
Repr. 2: Toxicit
pour la reproduction �Cat
gorie 2
STOT SE 3: Toxicit
sp
cifique pour certains organes cibles (exposition unique) �Cat
gorie 3
Asp. Tox. 1: Danger par aspiration �Cat
gorie 1
Aquatic Chronic 1: Dangers pour le milieu aquatique- toxicit
�long terme pour le milieu aquatique �Cat
gorie 1
Aquatic Chronic 2: Dangers pour le milieu aquatique- toxicit
�long terme pour le milieu aquatique �Cat
gorie 2
Aquatic Chronic 3: Dangers pour le milieu aquatique- toxicit
�long terme pour le milieu aquatique �Cat
gorie 3
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